
  

 

 

 

4ème ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le lundi 15 mai 2023, à 19 h 

 

CENTRE COMMUNAUTAIRE DE CAP-ROUGE 

4473, rue Saint-Félix, Québec 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

 

Mme Marianne Fleury   Présidente 

Mme Marie-Ève Lacroix  Vice-présidente 

Mme Ariane Ste-Marie   Secrétaire 

M. Michel Lagacé   Trésorier 

Mme Catherine Arrouart  Administratrice 

M. Philippe Moussette   Administrateur 

M. Denis Jean    Administrateur 

M. Jean-Pierre Fillion   Administrateur 

M. Pierre Fortin    Administrateur 

 

LE QUORUM EST CONSTATÉ 

 

ASSISTENT ÉGALEMENT : 

 

M. Louis Martin    Conseiller municipal 

Mme Anne Corriveau   Conseillère municipale 

Mme Priscilla Lafond   Conseillère en consultations publiques 

Mme Virginie Bocher   Secrétaire de soutien 

4 participants 
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4ème ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le lundi 15 mai 2023, à 19 h 

 

CENTRE COMMUNAUTAIRE DE CAP-ROUGE 

4473, rue Saint-Félix, Québec 

 

ORDRE DU JOUR TEL QU’ADOPTÉ 

____________________________________________________________________ 

  

1. Ouverture de l’assemblée      19 h 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour     

3. Cooptation d’un membre et nomination des dirigeants  19 h 05  

4. Adoption du procès-verbal du 27 mars 2023   19 h 10 

5. Suivi du procès-verbal du 27 mars 2023    19 h 15 

6. Période d’intervention des conseillers municipaux   19 h 35 

7. Période de questions et de commentaires des citoyens  19 h 50 

8. Dossiers du conseil de quartier     20 h 05 

• Formation des comités  

• Secteur boulevard de la Chaudière 

• Livre d’or 

• Sécurité 

• Table de concertation vélo 

• Environnement et protection de la nature 

• Place du Tracel 

• Marché public de Cap-Rouge 

9. Fonctionnement        20 h 35 

• Information et communication 

• Trésorerie 

10. Divers         20 h 40 

• Plan directeur du plein air urbain 

11. Levée de l’assemblée        20 h 45  
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1. Ouverture de l’assemblée 

Mme Priscilla Lafond, conseillère en consultations publiques, ouvre la séance 

à 19 h 00. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Résolution CQCR-23-CA-19 

Sur proposition de M. Jean-Pierre Fillion, appuyée par Mme Ariane Ste-Marie, 

l’ordre du jour est adopté avec les modifications proposées. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3. Cooptation d’un membre et nomination des dirigeants du 

conseil d’administration. 

• Cooptation de M. Pierre Fortin : 

Résolution CQCR-23-CA-20 :  

Sur proposition de M. Michel Lagacé, appuyée par M. Denis Jean, il est résolu 

d’accueillir M. Pierre Fortin, à titre de membre coopté, au sein du C.A. du 

conseil de quartier du Cap-Rouge. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

• Nomination des dirigeants du conseil d’administration : 

Mme Priscilla Lafond, présidente des élections du conseil d’administration du 

CQCR, procède à l’appel de candidatures pour les différents postes du conseil 

d’administration. 

Résolution CQCR-23-CA-21 :  

Sur proposition de Mme Ariane Ste-Marie, appuyée par M. Michel Lagacé, il 

est résolu de nommer Mme Marianne Fleury, à titre de présidente du conseil 

de quartier du Cap-Rouge. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Résolution CQCR-23-CA-22  

Sur proposition de Mme Catherine Arrouart, appuyée par Mme Marianne 

Fleury, il est résolu de nommer Mme Marie-Ève Lacroix, à titre de vice-

présidente du conseil de quartier du Cap-Rouge 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Résolution CQCR-23-CA-23  

Sur proposition de Mme Marie-Ève Lacroix, appuyée par M. Denis Jean, il est 

résolu de nommer Mme Ariane Ste-Marie, à titre de secrétaire du conseil de 

quartier du Cap-Rouge. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Résolution CQCR-23-CA-24  

Sur proposition de Mme Ariane Ste-Marie, appuyée par Mme Marianne Fleury, 

il est résolu de nommer M. Michel Lagacé, à titre de trésorier du conseil de 

quartier du Cap-Rouge. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Mme Priscilla Lafond cède la parole à Mme Marianne Fleury, présidente du 

CQCR pour présider la suite de la rencontre. 

 

4. Adoption du procès-verbal du 27 mars 2023 

Résolution CQCR-23-CA-25 

Mme Marie-Ève Lacroix propose l’adoption du procès-verbal, secondée par M. 

Michel Lagacé. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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5. Suivi au procès-verbal du 27 mars 2023. 

 

Résolution du Barrage du Moulin : pas de réponse  

Résolution du RTC : Mme Priscilla Lafond a obtenu les réponses suivantes de 

la part du RTC : 

• Offre de transport en commun aux résidents de Cap-Rouge :  

Le RTC dit évaluer et adapter constamment son offre de service. Les 

ressources sont toutefois limitées et les demandes multiples. Le RTC promet 

qu’« avec l’implantation prochaine du tramway, un exercice de refonte de 

l’ensemble du réseau sera conduit dans un proche futur ». Des plateformes 

d’échange par secteur avec la population seront prévues. Cette réponse ne 

satisfait pas les membres du CA, puisque le but de la résolution était justement 

de demander une adaptation rapide de l’offre de service, sans attendre l’arrivée 

du tramway en 2029. 

• Installation d’abribus : 

Le RTC rappelle les critères d’installation d’un abribus. Selon ces critères, les 

arrêts 6418 et 6419 se qualifient pour un abribus, et l’installation est planifiée 

en 2024. Les arrêts 6420 et 6421 ne se qualifient pas, notamment quant à leur 

achalandage. La Ville de Québec analyse toutefois la possibilité d’un trottoir 

pour l’arrêt 6421. 

• Déneigement des arrêts : 

Les arrêts sur trottoir sont déneigés par la Ville de Québec. Les arrêts hors 

trottoir ne sont pas déneigés. Le RTC surveille les arrêts constituant un enjeu 

de sécurité et fait appel à un sous-traitant au besoin. Il promet d’apporter une 

surveillance additionnelle aux arrêts mentionnés par le CQCR lors des 

prochains hivers. 

Sécurité routière: Malgré un bogue technique, la demande conjointe avec 

l’école des Sources en lien avec le programme de sécurité routière a bien été 

enregistrée et la subvention a été confirmée. Mme Ste-Marie fera le lien avec 

le Conseil d’établissement de l’école des Sources quand les fonds auront été 

reçus. 

Parc Robert L. Séguin : Pas de réponse. 
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6. Période d’intervention des conseillers municipaux 

M. Louis Martin : 

Plan de mise en valeur des Rivières : Le programme de financement visant à 

mettre en valeur quatre rivières de la région de Québec, dont celle du Cap-

Rouge devait prendre fin en 2024, mais a été prolongé de 2 ans. 

Le sommaire pour le contrat d’exécution de l’escalier Émélie-Chamard a été 

adopté. Les travaux seront réalisés selon l’échéancier prévu. 

La caserne de pompiers n°10 a été inaugurée le 28 avril par une cérémonie 

officielle avec levée du drapeau. Le public pourra la visiter lors de la journée 

porte-ouverte de toutes les casernes le 10 juin 2023. 

Le CIUSSS a présenté les résultats de l’étude sur la qualité de l’air au conseil 

de l’Aéroport. Au niveau de la station de mesure Primevères, la pollution de 

l’air en fonction de la direction des vents montre clairement que la mauvaise 

qualité de l’air est liée principalement au chauffage au bois résidentiel, en 

particulier à Cap-Rouge. Un renforcement des règles obligera le remplacement 

des foyers utilisés comme principale source de chauffage et n’ayant pas de 

certification. 

Le centre de biométhanisation est entré en fonction. La qualité du tri des sacs 

ainsi que de leur contenu semblent très satisfaisants. 

Le nettoyage des rues est en cours. Les rues principales et pistes cyclables 

sont faites. 

Un atelier consultatif aura lieu le 24 mai 2023 à 19 h au centre communautaire 

de Cap-Rouge concernant le projet de développement sur le Club de Golf de 

Cap-Rouge. 

 

Mme Anne Corriveau :  

Mme Corriveau félicite les membres du nouveau CA du CQCR. 

Elle rappelle que mai est le mois sans tondeuse, afin d’aider les insectes 

pollinisateurs. Une formation en ligne sur l’entretien écologique des pelouses 

sera offerte les 6 et 14 juin 2023. 
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Les règlements sur l’arrosage des pelouses ont été resserrés. L’outil en ligne 

« Info-Eau » permet de se renseigner sur les usages et les dates permises. 

Une brigade s’assurera de l’application de ces règles. 

L’inscription pour la distribution des éco-barils du 28 mai a eu lieu le 15 mai. 

L’inscription pour la distribution du 17 juin se fera le 6 juin. Premier arrivé, 

premier servi! 

Le sentier de la Plage Jacques-Cartier est fermé du côté ouest jusqu’à la fin 

mai. Il demeure accessible à partir du sentier des grèves et par le chemin du 

Pavillon. 

Le CQCR sera mandaté pour tenir une consultation publique concernant une 

modification de zonage pour un projet de maison en rangées le long du 

boulevard Chaudière. Le projet sera présenté lors de la rencontre du 19 juin. 

Mme Corriveau invite tout le monde à participer au Festival DécouvrArts de 

Cap-Rouge les 2,3 et 4 juin. 

La soirée des bénévoles aura lieu le 19 juin 2023. Il y aura possibilité de 

participer à une autre représentation au mois d’octobre. 

 

7. Période de questions et de commentaires des citoyens 

Un citoyen demande s’il est prévu de fermer le Boulevard Chaudière à la suite 

du changement de zonage demandé. Il lui est répondu qu’en dehors de 

fermetures ponctuelles pour travaux, il n’est pas prévu de fermer le Boulevard 

Chaudière lors du développement dans le cadre de la « Vision Chaudière ». 

Un citoyen regrette que les toilettes du parc Chaudière et d’au moins un autre 

parc étaient fermées lors de la fin de semaine précédente, malgré le fort 

achalandage et la belle température, et en dépit du fait que ces toilettes 

possèdent un accès indépendant du chalet d’accueil et sont supposées être 

ouvertes à partir du 1er mai. Ce citoyen a également déposé une demande 

auprès du 311. 
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Ce citoyen s’interroge également sur la pertinence d’utiliser d’importants 

volumes d’eau pour le nettoyage des rues. Il se demande si la Ville respecte 

ses propres règles sur la consommation de l’eau. Il est répondu que le 

nettoyage des rues est indispensable avant la peinture des lignes de circulation 

et permet d’éliminer le sable dangereux pour les cyclistes. Par ailleurs, il est 

plus efficace sur le plan énergétique de remplir les camions citernes auprès 

des bornes fontaines plutôt que d’effectuer de fréquents aller-retour vers un 

réservoir d’eau grise. 

 

8. Dossiers du Conseil de quartier 

• Formation des comités 

Livre d’or : M. Philippe Moussette, Mme Marianne Fleury et M. Michel 

Lagacé. Appel de candidature, revue de presse, nomination de candidats. 

Communications, Facebook et courriels : Mme Marianne Fleury et M. Philippe 

Moussette. Modération et mise à jour de la page Facebook du CQCR, 

réponses aux courriels et messages. 

Mobilité durable et sécurité routière : Mme Marie-Ève Lacroix, Mme Ariane Ste-

Marie, M. Michel Lagacé et M. Jean-Pierre Fillion. Dossiers ayant trait aux 

transports, actifs et collectifs, ainsi qu’à leur sécurité. M. Jean-Pierre Fillion, 

Mme Marie-Ève Lacroix et M. Michel Lagacé représenteront le CQCR auprès 

de la Table concertation vélo. 

Environnement : Mme Marie-Ève Lacroix, Mme Catherine Arrouart et M. Jean-

Pierre Filion. 

• Livre d’or :  

Mme Catherine Arrouart, appuyée par M. Philippe Moussette, propose de 

nominer Mme Anne Guilbault au Livre d’or suite au Prix de la création 

littéraire du Salon international du livre de Québec et de la Ville de Québec 

qu’elle a reçu pour son roman « L’oiseau-grenade ». 
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• Mobilité durable et sécurité routière : 

Corridors scolaires : La présentation du 13 avril dernier concernant l’école des 

Sources est disponible en ligne. L’installation d’intersections surélevées et de 

signalisation est prévue au cours de l’année 2023. Les travaux pour l’école 

l’Arbrisseau devraient également être effectués en 2023, ceux pour l’école 

Marguerite d’Youville ont été repoussés en 2024. L’échéancier est maintenu 

en 2024 pour l’école Madeleine Bergeron. 

Comité de liaison avec la communauté : M. Michel Lagacé a assisté à la 

rencontre du 1er mai. L’exploitation commerciale du tramway débutera au 

printemps 2029. 

Sécurité routière : le comité souhaiterait profiter des travaux prévus pour le 

corridor scolaire de Marguerite d’Youville pour trouver des solutions à 

l’ensemble des enjeux liés à la sécurité routière dans le secteur du Vieux Cap-

Rouge. Une résolution sera transmise à la Ville pour demander l’organisation 

d’une rencontre à cet effet. Une consultation pourrait aussi être organisée au 

Marché public. 

 

Résolution CQCR-23-CA-26 

CONSIDÉRANT le libellé de la résolution CQCR-22-CA-95 adoptée par le 

conseil de quartier du Cap-Rouge à sa rencontre du 20 

septembre 2022 concernant le réaménagement et la 

sécurisation du Vieux Cap-Rouge 

CONSIDÉRANT  la réponse de la ville de Québec formulée le 16 février 

2023 informant le conseil de quartier de l’improbabilité de 

pouvoir réaliser des travaux de réaménagement de la rue 

Provancher à court et moyen terme 

CONSIDÉRANT  la volonté de la ville de réaliser au cours du printemps 

2023 des comptages de la circulation 

CONSIDÉRANT  que dans sa Vision des déplacements à vélo (2016) la Ville 

de Québec a identifié comme projet prioritaire 

l’aménagement d’une infrastructure cyclable sur la rue 

Provancher entre la rue Blanchette et la Côte-de-Cap-

Rouge et qu’aucun aménagement n’a été réalisé à ce jour 
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CONSIDÉRANT  que dans sa réponse du 16 février 2023 la ville de Québec 

est restée muette à ce sujet  

CONSIDÉRANT  la décision de la ville de Québec de reporter à 2024 

l’échéancier des travaux pour l’aménagement d’un corridor 

scolaire à proximité de l’école Marguerite d’Youville 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de quartier de préparer et réaliser un 

plan de consultation auprès de la population concernant 

les enjeux du Vieux Cap-Rouge 

CONSIDÉRANT la nécessité de distinguer les actions pouvant être 

entreprises à court, moyen et long terme 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de quartier de sensibiliser la Ville aux 

différentes problématiques et enjeux propres au Vieux-

Cap-Rouge et de collaborer avec elle à l’élaboration de 

solutions pérennes à ceux-ci 

Il est proposé par Mme Ariane Ste-Marie, et secondé par Mme Marie-Ève 

Lacroix, de demander à la ville de Québec une rencontre de travail pour 

discuter des enjeux du Vieux Cap-Rouge concernant la sécurité routière, la 

circulation, l’aménagement urbain, la mobilité active et la mise en valeur du 

secteur. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

Le futur du vélo à Québec : Mme Marie-Ève Lacroix résume les grandes lignes 

de la conférence du 10 mai. Le potentiel d’utilisation des liens cyclables est 

faible pour le secteur Cap-Rouge, c’est donc la circulation locale qui est 

privilégiée, plutôt que les axes de connexion.  

 

9. Fonctionnement 

• Information et communication 

Projet du Club de Golf de Cap-Rouge : Une rencontre aura lieu le 24 mai 2023 

à 19 h au centre communautaire de Cap-Rouge concernant le projet de 

développement sur le Club de Golf de Cap-Rouge. 
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Demande d’opinion : Lors de l’assemblée du 19 juin 2023 du CQCR, le projet 

d’urbanisme nécessitant un changement de zonage pour la construction de 

maison en rangées le long du Boulevard Chaudière sera présenté. Le CQCR 

devra donner son opinion sous forme d’une recommandation qui sera 

transmise au conseil d’arrondissement.  

Calendrier des rencontres 2024 : L’assemblée ordinaire du mois de mai 2024 

sera devancée au 13 mai en raison du jour férié le 20 mai.  

 

• Trésorerie : 

Le trésorier, M. Michel Lagacé, annonce un solde de trésorerie de 1978,85 $ 

auquel il faut soustraire 300 $ de chèques en circulation. Le solde véritable 

est donc de 1678,85 $. 

Résolution CQCR-23-CA-27 

Sur proposition de M. Michel Lagacé, appuyée par Mme Marianne Fleury il 

est résolu de remettre une somme de 100 $ à Mme Virginie Bocher pour la 

rédaction du procès-verbal. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Résolution CQCR-23-CA-28 

Sur proposition de M. Jean-Pierre Fillion, appuyée par M. Denis Jean, il est 

résolu de nommer Mme Marianne Fleury, M. Michel Lagacé et Mme Ariane 

Ste-Marie, à titre de signataires des effets bancaires du conseil de quartier 

du Cap-Rouge. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Résolution CQCR-23-CA-29 

Mme Marianne Fleury propose, secondée par Mme Ariane Ste-Marie le 

remboursement de la somme de 60,64 $ à Mme Priscilla Lafond pour l’achat 

des cadres des certificats du Livre d’or.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Résolution CQCR-23-CA-30 

Sur proposition de M. Denis Jean appuyé par M. Michel Lagacé, un budget 

maximal de 300 $ est autorisé pour les repas des membres du CA lors de la 

réunion de travail précédant l’assemblée du 19 juin prochain.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

10. Divers 

Le cocktail bénéfice du club Lions Cap-Rouge/St-Augustin aura lieu le 18 mai. 

Parc des écores : Une rencontre avec le service des loisirs de la Ville a permis 

de retenir une proposition pour l’aménagement du parc rendu possible par le 

don du club Lions, de la caisse Desjardins et la contribution de la Ville.  

M. Jean-Pierre Fillion et Mme Marie-Ève Lacroix représenteront le CQCR à 

la rencontre organisée par la Ville sur le Plan de plein air urbain qui aura lieu 

en ligne le 30 mai 2023 à 19 h. 

 

11. Levée de l’Assemblée 

Sur proposition de M. Denis Jean, secondée par Mme Marianne Fleury, 

l’assemblée est levée à 21 h 28. 

 

Procès-verbal préparé par Mme Virginie Bocher et révisé par Mme Marianne 

Fleury et Mme Ariane Ste-Marie. 

 

Mme Ariane Ste-Marie, secrétaire Mme Marianne Fleury, présidente 

     signé                    signé 

____________________  ______________________ 
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